
Grandl:st 
ALSACE CHAMPAGNE-ARDENNE LORRAINE 

LE PRÉSIDENT 

JEAN ROTTNER 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Strasbourg, le 

DELEGATION DE SIGNATURE POUR LE CHAMP DE COMPETENCES 

DE LA DIRECTION DE DE LA FORMATION POUR L'EMPLOI 

LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles 
L. 4231-3 et L. 4231-9;

Vu la délibération du Conseil Régional Grand Est DPR n°21SP-1314 
du 2 juillet 2021 relative à l'élection du Président du Conseil Régional Grand Est; 

Vu la délibération du Conseil Régional Grand Est DPR n°21SP-1318 
du 2 juillet 2021 portant délégation de compétence au Président du Conseil Régional 
Grand Est; 

Vu l'arrêté portant délégation de signature DPR n° 2022-DELG-0039 du 
7 juin 2022. 

Article 1 : 

DECIDE 

Délégation est donnée à Mme Céline VILLIERS, Directrice de la Formation pour 
l'Emploi, à l'effet de signer les actes relevant de sa compétence : 

les attestations de service fait, les états liquidatifs et les pièces comptables 
justificatives des dépenses 

les certificats administratifs et notamment la certification conforme des 
copies et ampliation de tous actes, pièces et documents et la certifiëation du caractère 
exécutoire C:les actes pris par les autorités régionales 
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